
Règlement du rapide jeunes  2018 de Noyon: 
 

Le club d’Echecs de Noyon organise un open rapide jeunes 

homologué FFE RAPIDE 44858 http://www.echecs.asso.fr/FicheTournoi.aspx?Ref=44858 

le samedi 24  mars 2018 à la maison de quartier Tarlefesse, Noyon.  

 

Début 14h, 7 rondes de 2x15mn, remise des prix vers 17h45. 

Règles du jeu de la F.I.D.E. (88° congrès de Goynuk) entrées en application le 1er janvier 2018.  

Le délai pour être déclaré forfait est de 15 mn. 

L’article A4 et la directive III article 5 s’appliqueront.  

Arbitre: Jean-François Roux, AF2. 

Appariements au système Suisse standard. 

Départages : 1) Cumulatif, 2) Buchholz Tronqué, 2) Performance. 

Classement général et par catégorie d’âge. 

 

Inscription gratuite. 

Tournoi réservé aux jeunes (moins de 20 ans au 01/01/2018) licenciés.  

Licence B prenable sur place (3 euros) dans le club de Noyon. 

Préinscription souhaitée,  roux-jf@neuf.fr + acarton60@msn.com , prévenir en cas d’annulation. 

Pointage sur place avant 13h50, tout retardataire entrera à la ronde 2, prévenir (0629074420) en cas de 

problème sur le trajet. 

 

Les forfaits doivent être justifiés et signalés à l'arbitre. 

Les téléphones doivent être éteints et invisibles. 

La tenue et le comportement des joueurs doivent être corrects. 

 

Prix (réservés aux présents à la remise des prix) non cumulables. 

Trophées aux 3 premiers du classement général  

puis au premier et à la première de chaque catégorie d’âge.  

 

L’inscription vaut acceptation du règlement. 

L’arbitre : JF Roux 

L’organisateur : A Carton 
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